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OUI 
au rughy 

NON 
• au raCIsme 
dans 

le sport 



Une fourmi de dix-huit mètres 
Avec un chapeau sur la tête 

ÇA N'EXISTE PAS 

Une fourmi parlant français 
Parlant latin et javanais 

ÇA N'EXISTE PAS 
ROBERT DESNOS 

Des ioueurs de rugby noirs 
mêlés à des ioueurs blancs 

dans une équipe sud-africaine 
ÇA N'EXISTE PAS 

Un spectateur noir près d'un blanc 
dans un stade sud-africain 

ÇA N'EXISTE PAS 

C'EST ÇA ... 
l'APARTHEID 1 

Tout contrevenant à ces lois 
paiera une amende, . , 
sera emprisonne, 

et/ou fouetté: 
Il est interdit à un employeur de donner 
il un travailleur africain le salaire d 'un 
Blanc même pour: un travail et une 
durée identiques. 

Tout Africain ayant 16 ans révolus. 
doit exhiber sur simple requête d 'un 
agent de police, son "Carnet de 
Référence" , indiquant : sa race, sa tribu. 
ses lieux d 'habitation et de travail, 
son relevé d' impôts, etc. 

Les Blancs et les Noirs ne doivent 
utiliser que les transports. salles 
d 'attente ou de spectacles, parcs, bancs 
publics, magasins, guichets, etc. qui 
leur sont respectivement réservés. 

Un Blanc n'a pas le droit d 'apprendre 
à lire à un domestique africain. 

Tout Africain qui trouve un emploi 
hors de sa ville doit la quitter dans les 
72 heures. même s'II y vit depuis 20 ans. 

11 est interdit à tout Africain d 'assister 
à une réunion de famille, si le nombre 
des invités rend la réunion 
" indésirable ". 

Tout Africain, homme ou femme. 
ayant 18 ans révolus, est redevable 
outre l' impôt ordinaire payable par tous 
les citoyens d t Afrique du Sud. d'un 
impôt supplémentaire. 

Il est interdit à toute personne blanche 
d 'avoir des relations sexuelles avec 
une personne africaine, métisse ou 
indienne 

Il est interdil à tout Africain de se 
mettre en grève, pour loute raison que 
ce soit. 

Aucun Africain n'a le droit d'acquérir 
une propriété ou des terres sur tout le 
territoire d'Afrique du Sud. 

NON AUX ECHANGES SPORTIFS 
AVEC L'AFRIQUE-DU-SUD RACISTE! 

Par décision du Ministre de la Justice d'Afrique du Sud 
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A NOS 

LECTEURS 

En raison de divers obstacles 
techniques, il n'a pas été possible 
de faire paraître le numéro 
complet de « Droit et Liberté » 

au début de novembre. 

Souhaitant néanmoins informer 
largement l'opinion publique sur 
les problèmes posés par la tour
née des Springboks, nous avons 
décidé sa publication avec une 
pagination réduite. 

Nous sommes certains que nos 
lecteurs et nos abonnés le 
comprendront. 

Le numéro de décembre paraî
tra avec ses rubriques habituelles. 

PHOTOS : p. 4. p. 5 : Miroir du rugby 
p. 6 : L'Ateller 
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Les tricheurs 

UN important journal de Johannes
bourg écrivait. il y a quelques an
nées. Que, « tout bien considéré, la 

France est la seule amie de l'Afrique 
du Sud ». Sans doute cette déolaration 
trop exclusive pêche-t-elle par ingrati
tude à l'égard d'autres pays. Aujour
d'hui comme alors, son auteur peut 
pourtant invoquer de solides justifica
tions. 

Citons : l'importance de la collabo
ration militaire, Qui se traduit par les 
livraisons d'armes, les manœuvres 
combinées, l'implantation en terri
toire sud-africain d'usines d'armement 
françaises; et aussi le développement 
des relations commerciales et des in
vestissements français en Afrique du 
Sud; et encore les votes de la France 
à l'O.N_U_. toujours favorables au ré
gime de Prétoria; enfin la multipli
cation des échanges les plus divers. 
comme le jumelage Nice-Le Cap. ies 
délégations dans les deux sens et, 
maintenant, la venue des Springboks 
pour plus d'un mois en France. 

Amitié bien réelle, donc. Qui amène 
notre pays à bafouer en permanence 
les décisions et recommandations de 
la communauté internationale. et Qui 
ne cadre guère avec le ca·ractère « libé
ra.l » Que le Président de la Rèpu
bl1Que a récemment affirmé vouloir 
donner à sa politique étrangère. 

POUR sa politique raciste, Qui viole 
les plus élémentaires principes de 
la dignité humaine. l'Afrique du 

Sud est au ban des nations. El'Ie est 
chassée des organisations mondiales 
l'une après l'autre. La représentativité 
de sa délégation vient d 'être récusée 
par l'Assemblée générale de l'O.N.U., 
et elle doit au veto de la France des 
Etats-Unis et de la Grande-Bretagne 
de n'avoir pas été exclue. 

Dans le domaine sportif, le scandale 
saute aux yeux. Quoi! Alors que le 
sport se fonde sur la formule : « Que 
le meilleur gàgne ! », n'admettant au
cune discrimination raciale, les maî
tres de l'Afrique du Sud séparent sys
tématiquement « Blancs » et « Colo
rés » dans les clubs, dans l'entraîne
ment, la compétition, la sélection et 
même dans le public, sur les gradins 
des stades. Et seuls les « Blancs » 
(18 % de la population) sont admis à 
figurer dans les équipes nationales. 

Il est donc absolument conforme
aux règles sportives de refuser d'aussi 
stupides et odieuses tricheries. Il est 
norma:l, il est juste que l'Afrique du 
Sud, exclue des Jeux olympiques et 
d.e pre~que tou~es les fédérations spor
tives mternatlonales, soit boycottée 
par la plupart des pays où se pratique 
le rugby. 

OR H se trouve en France des diri
geants sportifs, un ministre de la 

. Jeunesse et des Sports pour cau
tlç>nn~r une telle perversion, une telle 
negatlOn du sport. 

« .Pas de politique! » proclament-ils. 
MalS ~ur complaisance, injustifiable 
au stnct, ~lan sportif, ne peut s'expli
quer, preClsément, que par des moti
vations politiques, par l'amitié hon
teuse qui lie la France aux tenants de 
l'apartheid. 

D'ail~eu~s, chacun sait que le sport 
s':ld-afncam est placé sous la coupe 
dlrec~e du .P?uvoir politique. C'est le 
premIer mlD1stre, M. Vorster qui en 
a défini les règles en déclarant devant 
~e. Pa!lement : « Si qui que ce soit, 
ICI ~e!De ou à l'étranger, pose comme 
condltlOn, pour entrer en relations 
avec nous, que nous renoncions à la 
pratique séparée du sport qui prévaut 
dans notre peuple d'Afrique du Sud 
~lors j'entends qu'il soit clair que, si 
Impo.rtantes soient à mes yeux ces 
rela~lOns sportives, je n'ai pas l'in
tentlOn de payer ce prix ». 

Et quand Bourgarel est désigné dans 
l'équipe française se rendant en Afri
que d~ ~ud, c'est le gouvernement 
s~d-afn~am, non les dirigeants spor
tifs, qUl donne en définitive son ac
cord, car, avoue un ministre une atti
tude contraire ne serait pas' comprise 
en France, et « dans ce cas, qui nous 
vendra les armes dont on a tant be
soin? ». 

Contre cette cynique intrusion de 
la plus néfast~ politique dans le sport, 
contre les tncheurs de Prétoria et 
leurs complices, les très nombreux 
antiracistes qui réclament l'annulation 
de la tournée des Springboks défen
dent la morale sportive, avec l'hon
neur de notre pays. 

Albert LEVY. 
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A LA 

Sans revenir sur toutes les rai
sons fondamentales que le M.R.A.P. 
a de combattre contre toutes rela
tions sportives avec l'Afrique du 
Sud de l'apartheid et particulière
ment dans le cadre d'actualité 
contre la venue des rugbymen 
Springboks en France, il m'appar
tient de dénoncer toutes les argu
ties dont se servent dirigeants de la 
F.F.R. et milieux gouvernementaux 
pour la justifier. 

D'après les premiers, il s'agirait 
simplement de contribuer au déve
loppement du rugby, qui ne doit 
connaître aucune sorte de frontiè
res. Comme si les dirigeants de la 
Fédération Sud-africaine n'en dres
saient pas en refusant systémati
quement la sélection des athlètes 
non blancs. Du même coup tombe 
le pseudo-argument apolitique, la 
F.F.R. avalisant par ses échanges, 
la position de ceux qui ont fait 

les joueurs. français sont bien traités en Afrique 
du Sud ... sauf s'ils sont noirs (comme Bourgarel 

sur notre photo. en 1971) 

du racisme la base même de leur 
doctrine. Ils confessent d'ailleurs 
leur gêne lorsqu'ils s'écrient : « Un 
autre Bourgarel, nous arrangerait 
bien », Bourgarel l'homme de cou
leur admis en 1941 dans le Quinze 
de France, en échange « des armes 
dont nous avons besoin » s'écriait 
le ministre Ben Schoeman. 

Les dirigeants de la F.F.R. lais
sent entendre par ailleurs que le 
rugby n'étant pas sport olympique, 
ils ne se sentent pas liés par les dé
cisions du C.I.O. et de la plupart 

UN DEFI 

MORALE SPORTIVE 

des Fédérations Internationales 
qui ont exclu les Springboks de 
leurs instances. Comme s'il n'y 
avait pas de principes moraux, hu
manistes, ceux qui justifient la 
mise au ban de l'Afrique du Sud, 
pour avoir valeur universelle. 

Pour les seconds, s'exprimant par 
la bouche de M. Mazeaud, secré
taire d'Etat, les racistes ne seraient 
pas les Springboks, mais ceux qui 
les récusent : on se demande com
ment un homme de gouvernement 
peut se retrancher ainsi derrière la 
charte olympique pour la falsifier. 
C'est bien le comble de l'impudence 
et c'est pourquoi le député qui 
reçut cette réponse, M. Hage, en a 
saisi Lord Killanin, président du 
Comité international olympique, 
ainsi que les représentants français. 

Le deuxième « argument » du 
secrétaire d'Etat suivant lequel l'in
ternational Board risquerait d'ex
clure la France du Tournoi des 
cinq nations si elle décidait de rom
pre avec les Sprinboks démontre 
une méconnaissance totale du sujet. 
Enfin, la référence à l'indépendance 
respectée des fédérations prête à 
sourire lorsqu'on sait toutes les 
mesures autoritaires prises par le 
Gouvernement pour les placer sous 
sa tutelle. Il reste que M. Mazeaud 
devra s'expliquer sur la conclusion 
des rencontres interscolaires pré
vues sous le signe de l'A.S.S.U. dont 
il est le président. Ici le lien est 
patent puisqu'un des vice-prési
dents les plus influents de la F.F.R. 
proclamait qu'il fallait « accueillir 
les étudiants sud-africains à bras ou
verts, car ce serait pour tous béné
fique » . L'Union nationale des étu
diants de France, indignée, lui répli
qua que l'accès des études ainsi 
qu'à tout poste de responsabilité 
était interdit en Afrique du Sud aux 
non-blanc~ . 

Sans que nous puissions faire un 
bilan des actions au moment où 
nous écrivons ces lignes, la forte 
protestation de la F.E.N. (Fédéra
tion de l'éducation nationale), du 
S.N.E.P. (Syndicat des professeurs 

d'éducation physique), les initia
tives .prises par des dirigeants de 
l'A.S.S.U. permettent d'espérer que 
l'élargissement du scandale, l'élar
gissement aux relations rugbysti
ques entre scolaires peut être em
pêché. 

Il a été avancé d'autres fois, tou
jours dans la recherche de « justifi
cations », qu'il ne fallait pas reje
ter tout le monde dans le ghetto, 
qu'il fallait garder le contact avec 
ceux qui seraient partisans de la 
libéralisation et qu'ainsi on pourrait 
ouvrir une brèche dans le mur de 
l'apartheid. 

L'été dernier les Lions, sélection 
prestigieuse des meilleurs joueurs 
des quatre Unions d'Outre-Manche, 
Angleterre, Ecosse, Irlande, Pays 
de Galles ont effectué une tournée 
en Afrique du Sud. Ils passèrent 
outre aux protestations que nous 
avons évoquées. Ils ne tinrent pas 
compte de la réprobation du Gou-

Panneaux à l'entrée d'un stade sud-africain : 
• Entrée pour Indiens, bantous et métis. (à gauche) 

• NI bouteilles ni alcool. (à droite) 

Barrière entre les races .. . même sur les gradins des stades 

vernement du Royaume Uni, parti
san de l'annulation, exprimant par 
la bouche du ministre des Sports, 
M. Dennis Howell « sa vive désap
probation ». Ils espéraient obtenir 
quelques « adoucissements » qui en 
tout état de cause n'auraient rien 
changé à la situation de fond. Le 
capitaine Mc Bride croyait se trou
ver en paix avec sa conscience. 

Si un match fût conclu à Goog
wod contre la sélection des « colou
red », petite fédération représen
tant 2.000 joueurs, dont le président 
pratique en quelque sorte la colla
boration, et cela répond à la défi
nition de l'apartheid du « développe
ment séparé », par contre le minis
tre des Sports Piet Kgnornhof op
posa un veto brutal à ce que les 
« Kiwagas », sélection regroupant 
des joueurs parmi les plus qualifiés 
même s'ils ne sont pas titrés à l'ima
ge des Barbarians de Grande-Bre
tagne, prennent l'allure, même mo
·deste, d'une sélection multiraciale. 
Il n'y a pas d'illusion à se faire. 

« Les Springboks, soldats de pre
mière ligne, devant maintenir ou
vertes les lignes de communications 
avec les autres pays où le rugby est 
pratiqué », c'est ainsi que le prési
dent de la Fédération sud-africaine 
·définit ses joueurs. 

En tout état de cause, quoiqu'on 
puisse penser des qualités sportives 
des joueurs, quelle que soit leur 
éthique personnelle, les Springboks 
jouent le rôle d 'ambassadeurs et de 
commis-voyageurs de l'apartheid 
dans les pays qui les reçoivent. Et 
ceux qui les reçoivent se font sciem
ment ou non leurs alliés. N'est-il 
pas symptomatique de ce point de 
vue que la ville de Nice ait été 
choisie pour accueillir les Spring
boks en France et qu'ils pourront 
y séjourner avec un supplément de 
huit jours très généreusement con
sentis pour leur préparation. Car 
Nice présente cette particularité 
attristante d'être jumelée avec Le 
Cap. Est-ce là une simple coïnci
dence? Est-ce une autre coïnci
dence si la F.F.R. a intensifié ses 
relations avec l'Afrique du Sud, 
après qu'au-delà de 1968 aient été 
intensifiées les livraisons d'armes, 
alors que M. Chaban-Delmas était 
au pouvoir. Lui qui fut le seul, à 
l'exception des dictateurs Franco et 
Caetano à recevoir le premier mi
nistre sud-africain Voster. Lui dont 
on connaît l'influence sur la Fédé
ration française de rugby. 

Nous savons, quoiqu'on dise, que 
les joueurs ne sont pas libres de 
leurs mouvements et de leurs actes. 

DROIT ET LlBERT~ - N° 334 - NOVEMBRE 1974 

John Taylor fut exclu du XV gallois 
pour avoir refusé de rencontrer les 
Springboks, et alors que le stado
ceste tarbais, champion de France 
partit en Afrique du Sud (il ne s'en 
trouva pas si bien), on n'osa pas 
sanctionner le néo·zélandais Mc Ni
col, opérant dans ses rangs, qui se 
refusa au déplacement, comme il re
fusa de jouer à Tarbes devant les 
Sud-Africains. Nombre d'entre eux 
pourtant, reçus là-bas avec les plus 
grands égards, ont exprimé, tout au 
moins ?ans le privé, nous le savons, 
leur desaccord. 

Un sportif conscient de sa mis
sion humaniste ne peut cautionner 
un système inhumain entre tous. 
La condamnation du racisme fait 
l'objet d'un consensus universel. 
Les rugbymen français doivent pren
dre conscience du rôle qu'on leur 
fait jouer, les dirigeants de même. 
L'appel du M.R.A.P. a été largement 
entendu. Il a secoué l'immobilisme 
des non-informés. Il a alarmé les 
trop ha'Wles. Il démasque les com
plices. Au bout du tunnel, la lumière 
apparaît. Et le rugby français' doit 
être fidèle à ses traditions popu
laires. 

Robert BARRAN. 
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L'AFRIQUE 
AUSTRALE 
en question 
• A Durban, le 25 septembre les 
pol iciers ont util isé des chiens contre 
des manifestants noirs et indiens (un 
millier) qui s'étaient rassemblés de
vant un stade pour un meeting de 
solidarité avec le FRELlMO, mouve
ment de libération du Mozambique. 
Quatorze personnes ont été incarcé
rées. 

• A la suite d'interventions de la 
police contre les mineurs originaires 
du Malawi et du Botswana, deux 
d'entre eux ont été tués l'e 29 sep
tembre dons la mine de platine de 
Marikana, près de Rustenburg, et un 
outre le 13 octobre, dons la mine 
d'or de Germiston, près de Johannes
burg. En un on, plus de 50 travail
leurs noirs ont été tués par la pc lice 
dons les mines sud-africaines. 

• Les forces militai,res de Rhodésie, 
qui opèrent avec le soutien de l'ar
mée sud-africaine, font état d'enga
gements de plus en plus fréquents 
avec des unités de guerilla. Quinze 
patriotes rhodésiens auraient été 
tués à la fin de septembre et six 
outres le 17 octobre. Les communi
qués n'indiquent pos les pertes su
bies par les forces gouvernementales. 

* • Le S.W.A.P.O. (South West Africa 
Peaple's Organisation), mouvement 
de libération de la Namibie, s'élève 
contre la tentative sud-africaine de 
diviser ce pays en plusieurs pseudo
Etats noirs, pour mieux assurer la 
domination de Prétoria et le con
trôle direct des régions les plus 
riches, réservées aux blancs. 

* • A l'occasion de la Journée inter
nationale pour la libération des pri
sonniers politiques d'Afrique du Sud 
(11 octobre), une vingtaine d'orga
nisations françaises, syndicales, poli
tiques et religieuses, parmi lesquelles 
le M.R.A.P., sont intervenues ':Juprès 
du gouvernement f,rançais; elles 
lui demandent de réclamer, confor
mément aux résolutions de l'O.N ,U., 
la libération de toutes les personnes 
emprisonnées en vertu des lois ra
cistes sud-africa ines. 

La conférence de presse du M.R.A .P, le 8 octobre 1974 

DEUX CONFERENCES DE PRESSE 
De nombreux journalistes sportifs 

ont participé à la conférence de 
presse qui a eu lieu le 8 oct~bre 
au siège du M.R.A.P. sur le raCIsme 
dans le sport en Afrique du Sud, 
et l'invitation faite aux Springboks 
par la Fédération Française de Rug
by. 

Successivement, Albert Lévy, se
crétaire général du M.R.A.P., Chris 
de Broglio, secrétaire général du 
Comité olympique non racial d'Afri
que du Sud (SANROC), . et M. S~
bizana, un rugbyman nOIr sud-afn
cain en exil, ont montré le caractère 
antisportif de la politique d'apar
theid. Ils se sont étonnés que mal
gré les violations flagrantes des 
règles les plus élémentaires de la 

Jean·Claude Ganga 

compétition et de la sélection, mal
gré la rupture de la plupart des 
fédérations sportives avec l'Afrique 
du Sud, les dirigeants du rugby 
français, soutenus par le gouverne
ment, s'obstinent à poursuivre les 
relations avec les Springboks. 

Ils ont ensuite répondu à de mul
tiples questions. 

Des articles copieux et répétés 
ont fait écho à cette conférence 
de presse et à la campagne lancée 
par le M.R.A.P. Citons en pa;ticu~ier 
ceux qui ont paru dans L Equlpe, 
Midi Olympique, Le Monde, L'Hu
manité, La Croix, Le Figaro, L'Au
rore, La Dépêche du Midi, Midi-Soir. 

M. Ganga à Paris 

D'autre part, M. Jean-Claude Gan
ga, secrétaire général du Conseil 
supérieur du sport en Afrique, est 
venu à Paris, où il a tenu une confé
rence de presse le 22 octobre. 

Il a révélé qu'il était intervenu 
auprès de M. Pierre Mazeaud et de 
la F.F.R. « Nous sommes très éton
nés, a-t-il déclaré, que la France, 
patrie du baron Pierre de C~uber
tin, rénovateur des Jeux olympIques, 
et dont la devise est « Liberté 
Egalité, Fraternité ", reçoive l:équi
pe représentative d'un pays qUI pra
tique la ségrégation raciale. » 

En violation 
de la loi internationale 

La Convention internationale sur 
l'élimination de toutes les formes 
de discrimination raciale a été ra
tifiée en 1971 par les votes una
nimes de l'Assemblée nationale et 
du Sénat. Sa promulgation a paru 
au Journal officiel du 10 novem
bre 1971. 

L'article 2 déclare dans son ali
néa b) : 

« Chaque Etat partie s'engage à 
ne pas encourager, défendre ou ap
puyer la discrimination raciale pra
tiquée par une personne ou une 
organisation quelconque. » 

Plus explicite encore, l'article 3 
est ainsi rédigé : 

« Les Etats parties condamnent 
spécialement la ségrégation raciale 
et l'apartheid, et s'engagent à pré
venir, à interdire et à éliminer sur 
les territoires relevant de leur ju
ridiction toutes les pratiques de 
cette nature. » 

L'activité en France des Spring
boks, sélectionnés sur la base de 
l'apartheid, est donc tout à fait 

contraire aux engagements de notre 
pays. 

Parmi les nombreuses résolutions 
des Nations Unies qui condamnent 
l'apartheid et recommandent la 
cessation des relations avec l'Afri
qu~ du Sud, sur les plans écono
mique, militaire et culturel, afin 
de l'obliger à renoncer à sa poli
tique raciste, plusieurs concernent 
plus ou moins explicitement le 
sport. 

Ainsi, la résolution 2764 (D) du 
29 novembre 1971, votée par l'As
semblée générale, qui « prie ins
tamment tous les Etats de promou
voir le respect du principe olympi
que de la non-discrimination et 
d'encourager leurs organisations 
sportives à retirer leur appui aux 
manifestations sportives organisées 
en violation de ce principe. » 

Il y a moins d'un an, le 14 dé
cembre 1973, la résolution 3151 (G) 
de l'Assemblée générale « félicite 
les gouvernements qui ont boycotté 
les échanges avec les équipes spor
tives sud-africaines sélectionnées 

selon des critères raciaux, ainsi 
que les organisations et particuliers 
qui ont fait campagne pour ce boy
cottage. » 

Elle « demande à tous les gou
vernements qui ne l'ont pas encore 
fait : 

« a) De prendre toutes mesures 
nécessaires pour faire cesser les 
é<:hanges avec des équipes sportives 
sud-africaines sélectionnées en vio
lation du principe olympique; 

« b) D'appeler l'attention de leurs 
organisations sportives nationales 
sur les résolutions de l'O.N.U. 
concernant l'apartheid dans les 
sports; 

« c) De refuser toute assistance 
ou reconnaissance aux échanges 
avec les équipes sportives racistes 
d'Afrique cJ,u Sud; 

« d) De mettre fin à tous les 
contacts et échanges culturels, édu
catifs et civiques avec des institu
tions racistes d'Afrique du Sud ... » 

C'est tout le contraire que fait 
le gouvernement français. 

Une • provocatIon de "MINUTE" 
Dans son numéro du 16 octobre, l'hebdomadaire 

« Minute », s'employant à justifier la venue en France 
des Springboks, reC01:rt à une falsification éhontée d'e 
l'action entreprise par le M.RA.P. pour dénoncer le ra.
cisme qui prévaut d'ans le sport comme dans tous les 
domaines de la vie sociale en Afrique du Sud. 

Tout comme les dirigeants sud-africains, qui déclarent 
« communiste » quiconque critique l'apartheid, « Mi
nute » espère discréditer la campagne antiraciste du 
M.R.A.P. en lui accolant cette épithète. Il est pourtant 
clair - et cela apparaîtra de plus en plus clairement -
que l'opposition à la venue des Springboks vient de 
tous ceux, sans distinctions d'opinions, qui entend'ent 
défendre, avec l'éthique sportive, le respect des Droits 
de l'Homme et le renom international de notre pays_ 

D'autre part, « Minute » s'efforce de créer un clim1at 
de panique. « Déjà, affirme-t-iI, le M.R.A.P. a noué 
des contacts avec diverses organisations extrémistes », 
« des attentats pourront être commis ». Attaquant per
sonnellement le secrétaire général du M.R.A.P., il en-
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chaîne en écrivant qu'« il faut s'attendre à la mise à 
exécution des menaces (!) des acolytes d'Albert Lévy », 
etc. 

Dans un communiqué du 17 octobre, le M.R.A.P. sou· 
lig'ne que si des actes de violence avaient lieu ils « ne 
pourraient que résulter de provocations, le M.R.A.P. 
étant absolument étranger à de pareilles méthodes ». 
Et il poursuit : 

« C'est en s'appuyant sur l'opinion publique la plus 
large que le M.R.A.P. réclame l'annulation de la tour
née des Springboks. Conformément aux traditions et 
à la loi françaises, il ne peut admettre que soient 
cautionnées et encouragées les discriminations raciales 
dans les clubs, la compétition, la sélection et dans le 
public, qui caractérisent la pratique sportive de l'Afri
que du Sud, - ce qui vaut à ce pays d'être exclu des 
Jeux Olympiques et de la quasi totalité des fédéra.
tions sportives internationales ». 

Une plainte a été déposée par M' Daniel -Jacoby, au 
nom du M.R.A.P. et d'Albert Lévy, contre les injures 
et diffamations de « Minute ». 
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NOUS DEMANDONS QUE LA TOURNÉE SOIT ANNULÉE » ••• 

L'"ppel suivant a été rendu public le 5 octobre, à Paris: 

Alors que l'Mrique du Sud, en raison de sa politique raciste dans 
le sport, comme dans tous les domaines, est exclue des Jeux Olympiques 
et de la quasi totalité des Fédérations sportives internationales, la Fédé
ration Française de Rugby a invité les Springboks pour plus d'un mois 
en France (29 octobre-4 décembre 1974). De son côté, l'Association du 
Sport Scolaire et Universitaire (A.S.S.U.) a prévu deux rencontres avec 
des équipes scolaires et universitaires blanches d'Mrique du Sud. Présen· 
tés comme une équipe nationale, les Springboks sont en fait sélectionnés 
uniquement, parmi les Blancs, qui ne représentent que 18 % de la popula
tion de l'Mrique du Sud. La ségrégation et les discriminations raciales inter
viennent dans toutes les manifestations du sport sud-africain : recrute
ment des clubs, compétition, sélection, et même sur les gradins des stades, 
où les spectateurs blancs et noirs sont séparés. 

Nous condamnons avec indignation ces pratiques antisportives et inhu
maines. 

Au moment où le régime raciste de l'Afrique du Sud, condamné dans 
le monde entier, se trouve mis au ban des nations, toute collaboration, 
toute complaisance à son égard apparaît comme un scandaleux encoura-
gement à l'oppression raciste, dont il se rend coupable. ' 

C'est pourquoi nous considérons que le gouvernement français, la 
F.F.R. et rA.S.S.U. ne sauraient prendre, chacun en ce qui le concerne, 
la responsabilité de cautionner et d'organiser la venue d'une équipe repré
sentant le système de l'apartheid. 

Soucieux à la fois du respect de la personne humaine, de l'éthique 
sportive et du renom de notre pays, nous demandons que la tournée des 
Springboks et les rencontres prévues par l'A.S.S.U. soient annulées. 

Voici la liste des premiers signa
taires : 

Mouvement contre le Racisme, 
l'Antisémitisme et pour la Paix 
(M.R.A.P.) ; C.G.T. ; C.F.D.T. ; Union 
Nationale des Etudiants de France 
(U.N.E.F.); Syndicat National des 
Professeurs d'Education Physique 
(S.N.E.P.); Syndicat National de 
l'Enseignement Secondaire :( S.N. 
E .S.); Fédération Sportive et Gym
nique du Travail (F.S.G.T.); Mou
vement de la Jeunesse Communiste; 
Jeunesses Socialistes; Mouvement 
des Jeunes Radicaux de Gauche; 
Union des Jeunes pour le Progrès 
(U.J.P.); Union des Comités d'Ac
tion Lycéens (U.N.C.A.L.); CI
rvIADE; Mouvement de la Paix; 
Comité Français contre l'Apartheid. 

D'autres prises de position 

Ce même texte a recueilli en outre 
de premières adhésions individuel
les, parmi lesquelles nous relevons 
celles de l'Abbé Pierre Toulat, René 

L'impossible jumelage 
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COMME par hasard, c'est à 
Nice que débute la tournée 
des Springboks : Nice, ville 

« jumelée » depuis juillet avec Le 
Cap, capitale sud-africaine. 

Cep end a n t, les protestations 
continuent de s'élever au sein de la 
Fédération mondiale des villes ju
melées contre cette caution apportée 
sciemment à l'apartheid. Ce jume
lage est le seul que les autorités 
sud-africaines aient pu obtenir à 
travers le monde. En le présentant 
co m m e un jumelage ordinaire, 
M. Médecin feint d'oublier que 
l'Afrique du Sud est condamnée par 
l'O.N.U. pour ses violations quoti
diennes des Droits de l'Homme et 
que le soutien complice qu'il accor
de ainsi à ce régime barbare n'a 
rien de commun avec les simples 
« échanges touristiques, culturels 
et économiques » souhaitables en
tre tous les pays et entre leurs vil
les, pour favoriser la compréhension 
mutuelle des peuples. 

Les Cités unies, qui ont l'agré
ment de l'O.N.U. et de l'U.N.E.S.C.O., 
et bénéficient de la reconnaissance 
d'utilité publique en Afrique, se 
fondent sur l'opposition au racisme. 

« Le jumelage culturel, souligne 
leur Charte, ne peut s'accompagner 
d'aucune exclusive, ni à l'extérieur 
ni à l'intérieur de la cité ». Et par 
leur programme, elles se donnent 
pour objectif, au 3" point, de mener 
« une lutte permanente (00') contre 
les forces toujours renaissantes du 
fascisme, CONTRE LE RACISME, 
contre toutes les fo rmes d'impéria
lisme et de discrimination ». Etant 
donné que les édiles du Cap pra
tiquent les discriminations et le 
racisme dans tous les domaines de 
la vie municipale et appuient la 
politique officielle d'apartheid, on 
ne peut supposer qu'ils approuvent 
sincèrement ces textes : la munici
palité de Nice s'est donc délibéré
ment écartée des principes que les 
adhérents de la Fédération mondiale 
s'engagent à promouvoir. 

Un émule 

M. Charles Deprez, député-maire 
de Courbevoie (92), et ami politi
que de M. Médecin, fait savoir dans 
le numéro de septembre de son 
journal local qu'il a reçu la déléga
tion du Cap venue en France à 
l'occasion du jumelage avec Nice, 
accompagnée de « quelques person
nalités » de cette dernière ville. 
Une photo le montre avec ses hô
tes visitant le quartier de la Dé
fense. 

Cette rencontre, il est vrai, fut 
assez discrète. Quelles suites aura-t
elle ? Verra-t-on une localité de 
là banlieue parisienne suivre l'exem
ple de Nice? 

On s'étonnera que le gouverne
ment n 'ait rien à dire contre cette 
offensive sud-africaine et ceux qui 
s'en font les zélateurs. Le renom 
international de notre pays ne peut 
que souffrir de cette collaboration 
spectaculaire avec les maîtres ra
cistes de Pretoria qui cherchent, 
par tous les moyens, à rompre leur 
isolement croissant. 

J 
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Delécluse, journaliste, Claude Per
roud, avocat à la Cour, Michel Com
bes, animateur socio-culturel. 

Ont également pris position contre 
la tournée des Springboks : la Fé
dération Française des Clubs U.N. 
E.S.C.O., les Eclaireurs et Eclaireu
ses de France, le Mouvement inter
national des Juristes Catholiques, la 
Ligue internationale des Femmes 
pour la Paix et la Liberté. 

D'autres appels dans le même 
sens sont diffusés et signés dans 
les milieux sportifs, à l'initiative no
tamment de la F.S.G.T. et du S.N. 
E.P. Citons encore l'appel lancé par 
la C.F.D.T. à ses militants pour le 
soutien de l'action entreprise, et la 
lettre à M. Mazeaud rendue publi
que par la C.G.T., où il est dit no
tamment : cc La C.C.T. est convain
cue, pour sa part, que tous les tra
vailleurs, y compris ceux qui aiment 
le sport et plus particulièrement le 
rugby, entendront faire obstacle à 
ceux qui, cc au nom du sport », ten
tent de couvrir les agissements d'un 
pays dans lequel l'homme de cou
leur n'a pas rang d'homme, mais 
d'esclave. » 

La Fédération de l'Education Na
tionale (F.E.N.) a publié une réso
lution où elle cc rappelle sa condam
nation de la politique d'apartheid 
qu'applique en tous domaines, y 
compris sportif, le gouvernement 
d'Afrique du Sud ». 

De nombreuses démarches des 
organisations d'enseignants sont 
également faites pour l'annulation 
des rencontres organisées par l'A.s. 
S.U. (dont se réjouissait bruyam
ment la presse sud-africaine) . Pré
cisons que le président de droit de 
l'A.S.S.U. est le secrétaire d'Etat à 
la Jeunesse et au Sport. 

Par ailleurs, le M.R.A.P. a reçu 
des lettres de plusieurs parlemen
taires approuvant son action pour 
la défense du sport contre la per
version raciste. Signalons celles de 
MM. André Méric, sénateur de la 
Haute-Garonne, vice-président du 
Sénat; François Abadie, député
maire de Lourdes; Mme Catherine 
Lagatu, sénateur de Paris, MM. Paul 
Laurent et Lucien Villa, députés de 
Paris; E. Gagnaire, député du Rhô
ne. 

La Fédération Mondiale des Villes 
Jumelées est intervenue auprès des 

municipalités des villes où doivent 
jouer les Springboks et qui lui sont 
affiliées. Elle leur demande de 
« prendre une position conforme à 
l'esprit et aux principes de la Charte 
des Villes Jumelées ». 

La protestation à Nice 

A Nice, le comité du M.R.A.P., ani
mé par Augustine Berthod, agit 
avec de nombreuses autres orga
nisations à la fois contre la venue 
des Springboks et le jumelage de 
la ville avec Le Cap. 

Un appel a été signé par : le 
M.R.A.P., la Ligue des Droits de 
l'Homme, la L.I.C.A., la F.S.G.T., la 
C.G.T., la C.F.D.T., la F.E.N., le 
P.C.F., le P.S., le P.S.U., l'A.S.T.I. 
A.M., les groupes de « Témoignage 
Chrétien » , la CIMADE. 

Le 27 octobre, à l'aéroport, l'équi
pe des Springboks a été « saluée » 
par des banderoles dénonçant l'apar
theid dans le sport. 

Le 28 octobre après-midi, une 
conférence de presse a eu lieu, avec 
la participation de Me Roland Rap
paport, membre du Bureau Natio
nal du M.R.A.P. 

Un tract largement diffusé, et por
tant la signature de toutes les orga
nisations participant à cette campa
gne appelle à un rassemblement le 
5 novembre à 18 h 30 devant l'Eglise 
Notre-Dame, suivi d'un défilé jus
qu'à la préfecture. 

~······· •••••• o •• ( • • 
: Premiers ennuis : 
• Craignant des manifestations • 
• à Kinshasa (Zaïre) où leur • 
• avion devait faire escale. les • 
• Springboks ont modifié leur iti- • 

néraire au dernier moment. 
• C'est après un détour par. 
• Bruxelles Qu'ils sont arrivés à • 
• Nice le dimanche 27 octobre. 
• Leur atterrissage a été avancé •• 

de plusieurs heures pour tenter 
• d'éviter le contact avec les mani- • 
• festants niçois néanmoins pré- • 
• sents à toutes les sorties de • 
• l'aéroport. Les joueurs sud- • 
• africains, protégés par a un ser- • 

vice d'ordre spectaculaire, se 
• sont enfuis par une issue déro- • 
• bée. • 
•• Depuis leur arrivée. l'hôtel où •• 

ils logent est également gardé 
• en permanence par des forces • 
• de police. • 
~ ................ ~ 
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• La proposition tendant à ex
pulser de Suisse la moitié 
(500 000) des étrangers qui y tra
vaillent, a été rejetée par une ma
jorité substantielle d'électeurs 
(66 %) au référendum du 20 oc
tobre. En 1970, « l'initiative 
Schwartzenbach ", allant dans 
le même sens, avait recueilli plus 
de suffrages (46 %). Ce scrutin 
a été l'occasion d'une agitation 
xénophobe considérable, mais a 
permis aussi de souligner l'apport 
iridispensable des immigrés à 
l'économie helvétique. 

• Le secrétaire d'Etat portu
gais à l'émigration, au co~rs d'une 
conférence de presse tenue à 
Paris, a précisé que 850 000 Por
tugais résident en France, et que 
2 200 000 sont dispersés dans· dif
férents pays du monde. Le gou
vernement de Lisbonne prend des 
dispositions pour rendre possible 
leur retour progressif. . 

• Coupable de nombreux mas
sacres et réfugié au Canada, un 
criminel de guerre originaire du 
Caucase, engagé dans les forces 
d'occupation hitlériennes en 1941, 
était revenu dans son village natal 
en 1973. Reconnu par 20 témoins 
il vient d'être condamné à mort 
par un tribunal militaire soviéti
que. 

• Le Docteur Hans Rühle von 
Lilienstern, qui devait présenter 
un rapport au nom de la Répu
blique Fédérale Allemande à la 
récente conférence internationale 
sur la productivité, à Vienne, a 
un brillant passé : officier su
périeur S.S., il se consacra en 
1942-43 à l' « aryanisation » des 
entreprises juives en Hollande 
occupée; il a, de plus, écrit une 
« thèse » de doctorat antisémite. 
A la suite des protestations, sa 
présence a été jugée indésirable. 

• Le 21 octobre, une provoca
tion d'un commando militaire 
portugais en instance de rapatrie
ment a causé de violents inci
dents à Lourenço Marques, ca
pitale du Mozambique, faisant 48. 
morts et 88 blessés. Le même 
jour, en Angola, un accord de ce-

, sez-le-feu était signé par le M.P. 
L.A. et les représentants du gou
vernement portugais. 

Del JOU~I 
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APPLAUDISSEMENTS ... 

« Ne pensez-vous pas qu'il convient d'interdire la venue d'une 
ambassade déclarée du racisme dans le pays des Droits de l'Homme et 
de Pierre de Coubertin? .. » 

A la « question d'actualité » posée par le député communiste Georges 
Hage, le 9 octobre, à la tribune de l'Assemblée nationale, M. Pierre Mazeaud, 
secrétaire d'Etat à la Jeunesse et aux Sports, a répondu avec d'étranges 
arguments. 

D'abord il se réfère à la Charte olympique, qui « en excluant tout 
lien entre le sport et la politique, interdit toute discrimination entre les 
athlètes suivant leur pays d'origine, leur race ou leur religion ». Est-ce pour 
rappeler que l'Afrique du Sud viole quotidiennement cette Charte et, qu'en 
conséquence, elle a été exclue des Jeux olympiques ainsi que de la plupart 
des fédérations sportives internationales? Non. Selon M. Mazeaud, c'est au 
contraire le refus de ces violations de la Charte qui serait une discrimination 
envers l'Afrique du Sud. « C'est une règle, dit-il, à laquelle notre pays 
a souscrit et qu'il continuera à respecter ». Pas de sanctions, donc, contre 
ceux qui introduisent ouvertement le racisme dans le sport, et l'on justifie 
cette complicité par les principes mêmes qui condamnent le racisme! 
Une telle perversion des mots et des notions est difficilement imaginable : 
elle figure pourtant, noir sur blanc, au Journal officiel du 10 octobre. 

Autre argument : c'est l'International Board qui a programmé la venue 
des Springboks en France, et « la Fédération française de rugby n'aurait 
pu s'y opposer sans être sanctionnée - par l'exclusion, par exemple, de 
la France du Tournoi des cinq nations ». Comment se fait-il alors que la 
Nouvelle Zélande, l'Australie, l'Irlande et, récemment encore, l'Italie, 
qui ont cessé leurs relations avec les Springboks, ne sont pas exclues de 
la compétition internationale? 

Si la France s'associait à ces pays pour défendre la morale sportive, 
il est fort probable que sa prise de position amènerait désormais l'Interna
tional Board à agir contre l'Afrique du Sud au lieu de la protéger. 

Quant au Gouvernement, ajoute M. Mazeaud, il ne peut rien, car il 
est opposé à l'étatisation du sport et « nous considérons toutes les fédérations 
sportives comme devant être totalement indépendantes ». Cette affirmation, 
dont nous souhaiterions qu'elle corresponde à la réalité, fera sourire (ou 
tempêter) tous ceux qui connaissent les interférences constantes de la 
politique gouvernementale dans le sport. Dans ce cas, la prétendue « neutra
lité » va dans le même sens que les interventions à d'autres occasions. 
N'est-il pas vrai, d'ailleurs, que M. Mazeaud s'est entretenu avec M. Ferrasse, 
président de la F.F.R., de la conduite à tenir vis-à-vis des Springboks? 

Le Journal officiel transcrit ainsi la fin de l'intervention du secrétaire 
d'Etat : « Il n'était donc pas question que nous retirions à la F.F.R. ·Ia 
délégation que nous lui avons donnée. Dans ces conditions, les Springboks 
viendront en France. (Applaudissements sur les bancs de la majorité.) » 

Applaudissements donc de députés qui ont voté avec leurs collègues 
unanimes la loi antiraciste du rr juillet 1972. Qui ont ratifié, en 1971, à 
l'unanimité également, la Convention internationale sur l'élimination de 
toutes les formes de discrimination raciale. Qui ont donc approuvé son 
article 3 : « Les Etats parties condamnent spécialement la ségrégation raciale 
et l'apartheid, et s'engagent à prévenir, à interdire et à éliminer sur les 
territoires relevant de leur juridiction toutes les pratiques de cette nature ». 
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Ces textes seraient-ils devenus des chiffons de papier? 

• Répondant le 16 octobre à une lettre du M.R.A.P., le 
colonel Crespin, Directeur de l'Education physique et des 
Sports, reprend, à peu près dans les mêmes termes, les 
arguments présentés par M. Mazeaud à l'Assemblée nationale. 
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1 1 Dans les gares sud-africaines. ségrégation jusque 
dans les colis selon qu ' lIs appartiennent à des 

blancs ou à des noirs 
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L
A double vie secrète que me
nait en se faisant passer 
pour Blanc un jeune Noir de 

17 ans, Frank Hearne, qui s'est 
jeté du Se étage d'un immeuble du 
Cap me fut révélée cette semaine 
par ses parents et amis. 

Frank, un beau jeune homme au 
teint clair et aux cheveux bruns, 
fut un jour éconduit d'un bus 
« noir » par le contrôleur qui le 
prit, à tort, pour un Blanc, alors 
que son frère cadet, Ivan, était 
autorisé à y rester. 

Frank se mit à tabler sur son 
teint clair et à fréquenter les lieux 
de distraction réservés aux Blancs, 
en particulier les cinémas et salons 
de thé, où on l'acceptait en tant 
que Blanc. 

Et, mardi dernier, par un de ces 
coups étranges du destin, les pom
piers et ambulanciers qui ramassè
rent son corps après sa chute du 
toit de l'immeuble, le prirent encore 
pour un Blanc. Tout comme pen
dant sa vie, la couleur de sa peau 
ayait amené beaucoup de gens à 
le prendre pour un Blanc et à le 
traiter comme tel, de la même ma
nière, après sa mort, il fut traité 
comme un Blanc. 

~ Il était très nerveux 
~ --------------------
~ On le transporta au secteur 
~ « blanc » de l'hôpital Woodstock 
~ pour établir le certificat de décès, 
~ puis au secteur « blanc » de la 
~ morgue d'Etat de Salt River, où son 
~ père, M. Harold Hearne, demeurant 
~ rue Lever, Walmer Estate, se vit 

I
~ d'abord refuser la permission de 

voir le corps de son fils aîné, les 
employés de la morgue soutenant 
qu'il était impossible qu'il s'agît 
de son fils. 

LM. Hearne était noir. disaient-ils, 
et le corps était celui d'un jeune 

~ ~~~~~];~;!~;!;~!!~§;~t~Im~~~I~;~~!!i;~~ ' 
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Fait divers au Cap 
homme blanc. M. Hearne déclara : 
« Mon fils s'est trouvé pris dans le 
monde des préjugés raciaux tels 
que nous les connaissons en Afrique 
du Sud et il est possible que l'inci
dent du bus ait eu un effet néfaste 
sur cet enfant très nerveux et hy
persensible. Bien que nous ne sa
chions pas exactement pourquoi il 
s'est tué, nous pensons, ma femme 
et moi, que c'est peut-être la tension 
des examens de septembre au lycée 
Trafalgar, où il était en niveau 9, 
qui l'aura finalement fait craquer. » 

Les élèves de sa classe faisaient 
leur composition de mathématiques, 
le jour où Frank s'est tué. 

Les mathématiques étaient la seu
le matière où Frank, qui voulait de
venir comptable, éprouvait des dif
ficultés, en dépit de ses efforts pour 
s'améliorer. Lors d'un examen pré
cédent, il avait déjà fait une dé
pression et avait dû se faire soigner. 

Dramatiques recherches 

La lettre que Frank avait laissée 
à l'intention de sa voisine, Mme Pe
tersen, ne fournissait aucune expli
cation à son geste. 

Ses parents travaillent pendant 
la journée, et M",e Petersen était 
sortie quand Frank vint lui porter 
la lettre où il indiquait l'heure et 
le lieu où il avait l'intention de se 
suicider. 

Mme Petersen a révélé le contenu 
du message, gribouillé à l'encre 
verte sur une page d'un de ses 
cahiers : « Chère tante Pam, je 
te -souhaite tout le bonheur pos
sible. Je vais me jeter de l'im
meuble Atkinson dans la rue 
Strand, à 15 h 15 ». 

C'est à cette heure-là que la voi
ture de police reçut un appel et 
alerta les pompiers et le service 
des ambulances. Mme Petersen m'a 
dit: « Si j'avais été là, Frank m'au
rait, peut-être, confié ce qui n'allait 

~ 

Cet article, paru dans le Sunday Times du 22 septembre dernier, 
sous la signature de Nonnan West, nous est adressé d'Afrique du Sud par un ~ 
de nos lecteurs qui a eu l'occasion de se rendre récemment au pays de ~ 
l'apartheid. L'incroyable « fait divers » rapporté ici est particulièrement ~ 
révélateur de l'omniprésence du racisme dans la vie sud-africaine et jusque ~ 
dans la mort. Soulignons que cela se passe au Cap. M. Médecin s'entretien- ~ 
dra-t-il de cette lamentable affaire avec ses amis de la ville jumelle de Nice? ~ 

~ 
pas. Et si j'étais rentrée plus tôt 
et avais pu lire la note qu'il avait 
laissée à ma nièce de S ans, Crystal, 
j'aurais couru jusqu'à cet immeuble 
et fait tout mon possible pour le 
dissuader. » 

Les recherches tragiques de 
M. Hearne qui aboutirent d'abord 
au refus de lui laisser voir le corps 
de son fils à la morgue, sous pré
texte que ce ne pouvait être son 
enfant, avaient commencé mardi 
soir, quand" il était rentré de son 
travail. Il m'a dit le désespoir et 
le sentiment de frustration qui l'en
valifrent quand on le chassa de la 
morgue: 

« Au début, je n'ai pas pris sa 
lettre au sérieux parce que je savais 
mon fils un garçon paisible et ré
servé, bien que l'on pût le consi
dérer comme un « anxieux », du 
fait de sa nervosité. Je le croyais 
incapable de faire une chose aussi 
définitive que de se jeter d'un im
meuble. Plus tard, j'ai commencé 
à m'inquiéter. Avec ma voisine, 
Chris Petersen, je suis allé en voi
ture jusqu'à l'immeuble Atkinson. 
A ce moment-là, bien sûr, nous 
ignorions tout du drame qui s'était 
déroulé l'après-midi. L'immeuble 
était désert et nous fîmes le tour 
des salons de thé et des cinémas 
« blancs » de la ville, pour voir si 
nous ne le rencontrerions pas de
vant l'un d'eux. Bien sûr, il nous 
était impossible de rentrer deman
der des renseignements puisque 
nous sommes noirs. De là, nous nous 
rendîmes au commissariat de Cale
don Square et l'on nous dit qu'un 
jeune Blanc de 21 ans était tombé 

de l'immeuble Atkinson. Ce fut le 
premier grand choc pour moi; 
mais comme le policier répétait qu'il 
s'agissait d'un Blanc, je me raccro
chais à ce vague espoir que ce 
n'était, peut-être, pas mon fils. Le 
policier téléphona à la morgue. A 
la description que l'employé de la 
morgue donna des vêtements et 
de la couleur des cheveux du jeune 
homme, devant sa certitude qu'il 
s'agissait d'un Blanc, je poussai 
un soupir de soulagement; mais je 
décidai tout de même d'aller véri
fier à la morgue. Là on me donna 
à nouveau une description légère
ment inexacte des vêtements du gar
çon. Quand je demandai à voir le 
corps, on me dit que ça ne pouvait 
pas être mon fils. Plein d'amertume, 
je retournai chez moi. Frank n'y 
était pas. Je me rendis chez son 
unique ami, Fagrie Manuel, qui ne 
l'avait pas vu. Avec Chris, j'allai à 
Maroosfontein, près de la rivière 
Elsies, _ où habitent mes parents. 
Il n'était pas là non plus. 

«Quand nous rentrâmes chez 
nous vers 22 h 10, mes pires crain
tes se trouvèrent justifiées : c'était 
bien mon fils qui était à la morgue 
de Salt River. » 

Tandis que M. Hearne cherchait 
son fils à Maroosfontein, M. John 
« Scottie » Allen, un ami blanc de 
la famille, averti de cette situation 
affreuse et du refus opposé à 
M. Hearne de voir le cadavre dans 
la morgue, prit sur lui d'aller en
quêter en personne. 

Il identifia le corps et retourna 
chez les Hearne leur apprendre la 
tragique nouvelle. 

1 
~ 1 
1 
1 
~ 
~ ~ 

1 
1 1 1 
~ ~ ~ 
~ ~ 

DROIT ET LlBERT~ - N° 334 - NOVEMBRE 1974 11 



PROCHE-ORIENT 

ARAFAT 

A BOUTISSEMENT d'une lon
gue évolution qui se précisait 
d'année en année dans les 

termes des résolutions adoptées (1), 
c'est non plus le conflit du Proche
Orient ni le problème des réfugiés 
palestiniens, mais la question de 
Palestine qui a été inscrite, le 19 sep
tembre, à l'ordre du jour de la pré
sente Assemblée générale des Na
tions Unies. 

Et, décision d'une portée consi
dérable, par 105 voix contre 4 et 
20 abstentions, l'Assemblée a invité 
« l'Organisation pour la Libération 
de la Palestine, qui est le représen
tant du peuple palestinien, à parti
ciper aux délibérations » sur cette 
question en séances plénières. 

Il y a là un nouvel espoir de solu
tion politique au conflit israélo
arabe, seule solution réelle et du
rable dans la mesure où seront 
prises en compte simultanément 
toutes les données de ce problème 
complexe, et respectés les droits 
nationaux, la sécurité, les légitimes 
aspirations de tous les peuples en 
présence. 

Depuis la création de l'Etat d'Is
raël, en 1948, les Palestiniens se 
sont affirmés avec toujours plus 
d'évidence en tant que nation. Ils 
sont près de trois millions dans les 
camps de réfugiés en Jordanie, en 
Syrie, au Liban et dans les terri
toires occupés lors de la guerre des 
Six-Jours. Quant à ceux (plusieurs 
centaines de milliers) qui se sont 
installés individuellement dans les 
pays arabes qui les hébergent, beau
coup ont conservé aussi une vive 
conscience nationale, attisée par les 
guerres de 1967 et de 1973, par le 
malheur de leurs compatriotes et 
par leurs luttes. 

Si, en Israël, des courants poli
tiques de plus en plus influents se 
prononcent en faveur des droits des 
Palestiniens, les réactions officielles 
traduisent une attitude négative in
changée. A l'O.N.U., Israël s'est trou
vé seul avec les Etats-Unis, la Ré
publique Dominicaine et la Bolivie 
pour s'opposer à l'invitation de 
l'O.L.P. Le délégué israélien a dé-
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à l'O.N.U. 

claré que cette organisation repré
sente « dix mille assassins environ, 
formés et payés pour massacrer des 
êtres humains innocents ». Et le 
Premier ministre, M. Rabin: « Pour 
nous, il n'existe qu'un seul terrain 
de rencontre avec les terroristes de 
l'O.L.P., c'est le champ de bataille. 
Nous continuerons à co m bat t r e 
l'O.L.P. partout dans le monde sui
vant nos plans et nos choix. » 

Cette condamnation catégorique 
correspond à une conception encore 
fort répandue en Israël, qui, il 
faut le dire, s'alimente aux méthodes 
effectivement intolérables de cer
tains éléments se réclamant de la 
Résistance palestinienne, coupables 
d'un certain nombre d'attentats 
abominables. Cependant, on ne peut 
admettre les amalgames qui, partant 
de ces faits odieux, visent à nier 
toute existence à la nation palesti
nienne. Une chose est l'action crimi
nelle de groupuscules provocateurs 
soutenus par des bailleurs de fonds 
aux desseins inavouables, autre 
chose, l'inévitable résistance d'un 
peuple à l'occupation et à l'oppres
sion. Maints exemples ont prouvé 
par ailleurs, à travers le . monde, 
qu'il convient toujours de distin
guer la justesse d'une cause et les 
moyens parfois douteux à travers 
lesquels il arrive qu'elle s'exprime. 

Réfugiés palestiniens 

Et que la paix ne peut se faire 
qu'avec ceux contre qui on se bat. 

Il est vrai aussi que, jusqu'à ces 
derniers temps, la position des res
ponsables palestiniens sur l'exis
tence de l'Etat d'Israël est resté~ 
pour le moins ambiguë. 

Or, ce 'qui caractérise l'évolution 
actuelle, c'est précisément le fait 
que, de plus en plus clairement, 
M. Yasser Arafat et les responsables 
de l'O.L.P., qui condamnent l'action 
terroriste, s'orientent vers la recher
che d'une action politique efficace, 
vers la participation à la conférence 
de Genève, convoquée après la guer
re d'octobre 1973, sur la base des ré
solutions de l'O.N.U. Les groupes ul
tras, coupables d'actes inhumains et 
nuisibles à la cause palestinienne, 
se détachent de l'O.L.P. en dénon
çant « la déviation historique dans 
laquelle elle s'engage ». Au lieu de 
s'en tenir à des schémas immuables, 
il convient de soutenir toute initia
tive en faveur d'une paix négociée. 
Pourtant, ce sont les organisations 
politiques se développant dans les 
territoires occupés que les autorités 
israéliennes répriment avec le plus 
de rigueur. 

Un nombre croissant d'Israéliens 
prennent conscience qu'« il n'est pas 
possible d'avoir à la fois les terri
toires et la paix ». Celle-ci doit être 
conçue davantage en termes poli
tiques que militaires. 

A bien des égards, le problème 
des Palestiniens dispersés souhai
tant avoir enfin un « foyer natio
nal » évoque les origines d'Israël. 
Il y avait aussi des organisations 
« terroristes » parmi les sionistes, 
et ils bénéficièrent, après bien des 
luttes politiques du consensus de la 
communauté internationale qui déci
da la création d'un Etat nouveau. 
Interrogé par une agence de presse, 
après l'invitation de l'O.L.P. par 
l'O.N.U., un jeune Arabe de Jérusa
lem a déclaré : « En 1947, les Na
tions Unies donnèrent aux Juifs 
une identité nationale. Hier, elles 
ont donné aux Palestiniens la leur. 
Nous sommes aussi heureux au
jourd'hui que les Juifs l'étaient il 
y a 27 ans. » 

Cet aspect humain d'un problème 
douloureux pèsera d'un grand poids 
dans les débats et les négociations 
qui ne vont pas manquer de se mul
tiplier. 

L.M. 

(1) Voir « Droit et Liberté ll, janvier 
1974 : « L'O.N.U. et .Je Proche-Orient ll. 

1 FRANCE lr-----------------------------------------, 
Police • 

• 

• un raCIsme latent? 
Trop de policiers sont impliqués, depuis un certain temps, dans des actes racistes, pour que 

l'on considère qu'il s'agit de très rares except-ions. C'est grave. Car, pour quelques affaires specta
culaires qui éclatent au grand jour, à Versailles, Limoges ou Marseille, au Quartier latin, à Noisy-Le-Sec, 
Bagneux ou Saint-Denis, combien de brimades et d'insultes quotidiennes, dans la rue ou les commis
sariats, que rapportent des immigrés, et qui restent sans suite ? ... 

Sans mettre en cause, bien entendu, le corps de la police dans son ensemble, ni même dans sa 
majorité, il faut bien constater que des mesures urgentes s'imposent si l'on veut que tous les policiers 
exercent vraiment leur fonction de gardiens de l'ordre, de la loi et de la sécurité de tous. 

Lors du récent procès de la Il ratonnade Il de Bagneux, les inspecteurs membres de la section pari
sienne du syndicat C.F.D.T. de la police nationale se sont désolidarisés avec netteté des comporte
ments racistes qui tendent à déconsidérer la police tout entière. Les violences qui font parfois scandate 
« sont rendues possibles, affirment-ils, par le racisme latent qui gangrène le corps policier, bien 
souvent entretenu par ceux qui voudraient refaIre leur guerre d'Algérie ». 

Ils relèvent « la responsabilité de la hiérarChie administrative, qui laisse encore ignorer au 
personnel d'exécution placé sous ses ordres les dispositions de la loi n° 72-546 du 1er juillet 1972, 
relative à la répression des discriminations raciales». 

De même, il convient de souligner que le syndicat autonome, dirigé par M. Monate, a vigoureuse
ment dénoncé le racisme à l'occasion des incidents consécutifs à la manifestation d' « Ordre Nou
veau Il, en juin 1973. Et que si, souvent, la « loi du silence Il prévaut lors des enquêtes risquant de 
faire apparaître le racisme de certains policiers, d'autres contribuent courageusement à éclairer ta 
Justice. Ce fut le cas dans l'affaire de Bagneux, que nous évoquons ici, avec quelques autres ... 

La « ratonnade > de Bagneux ... seront conduits les insurgés arrêtés, qui y subiront de 
graves sévices. 

« Des débats pénibles, mais salubres » : c'est ainsi 
que M' Joe Nordmann, avocat des victimes, a qualifié ie 
procès qui s'est déroulé du 10 au 12 octobre devant la 
16' chambre correctionnelle, présidée par M. Kopp. 

On connaît les faits, qui ont suscité à l'ép\.. ~'J.e l'action 
du comité local du M.R.A.P. : à la suite d'une altercation 
entre deux policiers et un logeur algérien, Lakhdar Meh
daoui, une expédition punitive est organisée dans la soirée 
du 25 avril 1972, sous la direction du commissaire prin
cipal Chateau, de Sceaux; mais comme le lieu de l'expé
dition dépend de Montrouge, le commissaire Page, res
ponsable dans cette ville, participe à la préparation de 
l'opération, « prête » plusieurs fonctionnaires pour la 
mener à bien, et c'est au commissariat de Montrouge que 

Les témoins ont décrit le saccage de la maison de 
Lakhdar Mehdaoui, à Bagneux, par les policiers déchaî
nés : meubles renversés, vidés de leur contenu, glaces et 
vitres brisées, lits retournés, tandis que les Algériens et 
Portugais habitant là et la famille du propriétaire 
(celui-ci étant retenu pendant ce temps au commissariat 
de Montrouge), étaient brutalisés, matraqués, le tout 
assaisonné d'insultes racistes : « Les bougnOUles, vous 
n'avez rien à foutre en France », « la guerre d'Algérie 
n'est pas finie, on va vous faire votre fête ... », « ferme ta 
gueule, sinon ont te conduit au bois de Verrière, tu y 
creuseras toi-même ta tombe ». 

Tous les habitants furent ensuite emmenés, menottes 
aux mains à Montrouge, où les violences collectives se 
poursuivirent, soulevant l'indignation des trois inspecteurs 

-~ 

PIEDS SENSIBLES PERMANENCE 

JURIDIQUE 
Les chausseurs du super-confort et de l'élégance 

Choix UNIQUE en CHEVREAU, en SPORTS et en TRESSE MAIN 
Femmes du 35 au 43 - Hommes du 38 au 48 

6 largeurs différentes 

(9") GARE SAINT-LAZARE, 81, rue St-Lazare (MO Saint-Lazare - Trinité) 
(6·) RIVE GAUCHE, 85, rue de Sèvres (Mo Sèvres - Babylone) 

(1Q<) GARE DE L'EST, 53, boulevard de Strasbourg (Mo Château-d'Eau) 
-------- Magasins ouverts tous les lundis --------
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Désormais, la permanence juridique 
fonctionne au siège du M .R.A.P., 120, 
rue Saint-Denis, Paris-2e (métro 
Etienne-Marcel) chaque samedi de 10 à 
12 heures _ et chaque mardi de 18 à 
20 heures. 

Quiconque a été victime de discrimi
nations, d'injures ou insultes racistes, 
ainsi que les étrangers rencontrant des 
difficultés administratives recevront à 
cette permanence aide et conseils. 
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-~ qui sont à l'origine de l'enquête : « Nous sommes des 
gardiens de la paix et pas des SS ! » ~'écria l'un d'eux .. 

Mais leur rapport fut d'abord déchIré par le commIS' 
saire principal Page, parce que, dit-il « il é~a~t .incorrect 
dans sa dernière page ». Il fallut leur obstmatlon et la 
conscience d'un juge d'instruction, M. Floch, pour que 
soient prises de premières sanctions administratives et 
pour que, au bout d'un an et demi, les douze policiers 
de Sceaux soient inculpés. Devant le tribunal, ceux·ci 
ont fait preuve d'un mutisme total. C'est le 8 novembre 
que sera prononcé le jugement. 

Le crime de Marseille 

Ainsi c'est un sous-brigadier de police de Marseilie, 
François Canto, qui a tué le jeune Algérien Ladj Lounès, 
âgé de 17 ans, le soir du 29 aoat 1973, lors de la vague 
de racisme qui a suivi le meurtre d'un chauffeur de bus 
marseillais par un Algérien pris d'une crise de démence. 

Ladj Lounès prenait l'air, devant la cité d'urgence où 
il habitait, lorsque deux voitures où se trouvaient trois 
ou quatre hommes, 'selon 'les témoins, s'arrêtèrent près 
de lui. Il fut abattu à bout portant de plusieurs coups de 
pistolet. 

Pendant une longue période, la police « n'a pas cru 
devoir retenir l'hypothèse d'un crime raciste », et il a 
fallu plus d'un an à l'enquête pour aboutir. Le policier 
assassin, relevé de ses fonctions et inculpé, affirme qu'il 
a agi « par vengeance », après que des musulmans eurent 
importuné une de ses filles ! 

Il reste à trouver les autres occupants des deux voi· 
tures. Et aussi à éclaircir les circonstances de la mort des 
six autres Algériens tués à Marseille entre le 24 aoat et 
le 2 septembre 1973. On apprend que, dans un cas, celui 
de Abdelwahab Hemahoum, tué à coups de planche le 
_26 septembre sur le Vieux-port, les meurtriers ont été 

mode enfantine 

R I.E ...... 
PAR 1 S 

identifiés et inculpés : il s'agit de trois jeunes Marseil· 
lais de 19 et 21 ans. Quant aux autres affaires, l'une 
n'a donné lieu à aucune enquête, l'instruction relatlve 
à. une autre est en cours, et les trois autres ont abouti à 
des ordonnances de non-lieu, contre lesquelles l'avocat 
des victimes à fait appel. 

• C'est le 19 décembre qu'aura lieu à Paris le 
procès intenté au « Méridional » et à « Minute » 
pour un artiole particulièrement provocateur publié 
en 1973, lors des événements de Marseille. Le M.R. 
A.P., qui s'est constitué partie civile, sera représenté 
par Maîtres George Pau-Langevin et Roland Rap· 
paport. 

Quartier Latin : des poursuites 

« Droit et Liberté » a évoqué à plusieurs reprises les 
agressions systématiques perpétrées dans la nu~t du 
2 mars 1974 au Quartier latin contre des Maghrebins et 
des Africains noirs par des commandos de « sportifs ». 
Deux témoins ont déclaré avoir vu ensuite les auteurs 
de ces opérations converser paisiblement avec des poli
ciers « quadrillant » ce quartier et restés passifs pendant 
les mcidents. Ils ont rapporté les propos entendus à 
l'Hôtel-Dieu, où ils avaient conduit un blessé : « C'est 
comme ça tous les samedis soirs, des Arabes et des Noirs 
nous en recevons dix ou quinze ». 

Nous avons, après enquête, conclu à la véracité des 
faits. Bien qu'officiellement on les ait niés, une infor· 
mation a été ouverte par l'Inspection générale des ser
vices. Nous savons que le commissaire divisionnaire chargé 
de l'affaire a constitué un dossier particulièrement fourni, 
comportant, notamment, la confrontation des témoins avec 
des policiers en service ce soir-là et parmi lesquels pour
raient se trouver certains des agresseurs. 

Sur la base de cette enquête, il appartient désormais au 
Parquet de décider s'il y a lieu de poursuivre l'affaire ou 
de la classer. Ainsi, réponse sera peut être donnée bientôt 
à la question de savoir si l'on peut, sans être inquiété, se 
livrer à des attaques racistes en plein Paris, dans un 
quartier occupé par d'importantes forces de police, et qui 
sont les hommes qui se livrent à de telles activités. 

Saint-Denis : amnistie 

Le 26 janvier 1972, deux lycéens d'origine guadelou
péenne, se trouvant dans un train de banlieue, avec un 
groupe d'amis qui n'avaient pas de tickets, étaient conduits 
au commissariat de Saint-Denis. Gardés toute la nuit et 
une partie de la journée suivante, ils furent alors victimes 
d'insultes racistes de la part des gardiens de la paix, 
ainsi que de brutalités, contre lesquelles l'ainé voulut 
défendre son frère; une bagarre s'ensuivit. 

Le procès, préVU pour le 20 septembre, n'a pas eu lieu. 
Par un souci d' « équilibre », on avait inculpé à la fois 
un gardien de la paix et l'un des jeunes gens (pour « vio
lences à agent »). Et le substitut estima que 'les peines 
prononcées bénéficieraient de l'amnistie du 16 juillet 1974. 

Versailles : double anniversaire 

Le 19 octobre 1973, dans une rue de Versailles, à la suite 
d'une interpellation nocturne, un policier tirait un coup 
de feu sur un jeune Malgache de 19 ans, qui fut griève
ment blessé. Onze mois plus tôt, le 28 novembre 1972, un 
travailleur algérien, Mohamed Diab, était tué à bout 
portant, dans un commissariat de cette même ville. 

Dans les deux cas, la thèse de la « légitime défense Il a 
aussitôt été avancée pour justifier le comportement des 
policiers. Dans les deux cas, des témoins affirment le 
contraire. 

Pour s'informer sur la marche de 'l'enquête et demander 
que justice soit faite rapidement, le secrétariat national 
du M.R.A.P. et son comité des Yvelines ont décidé d'inter
venir auprès du Préfet. 

OUI, DANGER ... 

Dans son numéro de septembre, « Droit et Liberté » lançait un cri d'alarme : la ha~sse de tous 
les prix accroît de 30 % le coût de chaque numéro, à cela s'ajoute, dans le conte?'t~ ,de la CrIse actuelle, 
la difficulté accrue d'augmenter certaines recettes, notamment celles de la publICite. 

Répétons-le : « Droit et Liberté » est en danger de disp~raîtrl?' ~ Conseil N~tional d~ M.R~.P. 
a décidé l'élévation des tarifs de vente et d'abonnement à partIr de janVIer 19~5. MaIS, dans IImmédiat, 
la survie de la revue dépend de la souscription qui a commencé voici deux mOlS. 

Répétons-le: dans cette bataille vitale, chaque initiative, personne~e o~ coll~ctive, compte. Avec 
générosité, avec esprit de responsabilité, faites le geste lucide que la SItuatIOn eXIge. 

Pour (( Droit et Liberté)) ---------------i 
Nom Adresse Somme 

Droit et überté, 120, rue St-Denis, 75002 Paris - CCP 6070,98 Paris 

Vente 

de 

l'Amitié 

La Vente de l'Amitié se déroulera 
du 14 au 31 décembre 1974 au M.R. 
A.P., 120, rue Saint-Denis, Paris (2e) 

(métro Etienne-Marcel ou Réaumur
Sébastopol). 

Un choix original d'objets arti
sanaux de divers pays, de livres, de 
disques, etc. 

Ouvert tous les jours, y compris 
samedi, de 10 à 19 heures. Nocturne 
le vendredi jusqu'à 22 heures. 
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IPB 
PRESIDENT : Pierre PARAF ; VICE-PRESIDENTS : 

Charles PALANT, abbé Jean PIHAN. Fred HER
MANTIN ; SECRETAIRE GENERAL : Albert LEVY, 

COMITE D'HONNEUR 
Bâtonnier Paul ARRIGHI, Georges AURIC , Claude 

AVELINE, Robert BALLANGER, Roger BASTIDE. Jean 
CASSOU . Almé CESAIRE, Charles de CHAMBRUN. 
André CHAMSON. Pierre COT. Louis DAOUIN , Hu
bert DESCHAMPS, Henri DESOILLE, Maurice 
DRUON, Pasteur André DUMAS , Adolphe ESPIARD. 
Henri FAUR~ , Max-Pol FOUCHET, Marcel GRO· 
MAIRE André HAURIOU, Pierre JOXE, Charles
André ' JULIEN. Alfred KASTLER, Henri LAUGIER , 
Alain LE LEAP, Michel LEIRIS, Jeanne LEVY, Théo
dore MONOD. Etienne NOUVEAU, Jean PAINLEVE, 
Marcel PRENANT, Alain RESNAIS, Emmanuel RO
BLES Armand SALACROU , Jean·Paul SARTRE, Lau· 
rent 'SCHWARTZ, Jean SURET-CANALE, Jacqueline 
THOME·PATENOTRE, VERCORS, Dr Pierre WERT
HEIMER _ 

Robert ATIULY. Vincent AURIOL, Jean DALSACE, 
Georges DUHAMEL. Yves FARGE, Francisque GAY, 
Jacques HADAMARD, Georges HUISMAN. Jules 
ISAAC, Frédéric JOllOT·CURIE, Jean LURÇAT. 
Léon LYON-CAEN . André MAUROIS , Darius MIL
HAUD. Amiral MUSElIER , Françoise ROSAY. Marc 
SANGNIER, André SPIRE, Général Paul TUBERT, 
Chanoine Jean VIOLLET_ 

Désireux de soutenir l'action contre le 
racisme, l'antisémitisme et pour la 
paix, 

J'adhère 
au M.R.A.P. 

Nom ___________ . ________ . ___ .. _____ ... _ ... ___ . __ . ___ ... ___ ._ ... _ ... _ .. __ ..... 

Prénom .... _. __ ... ___ ...... _ ... _ ... _ ... _____ ... _ ........ _ ... _ ... -----

Profession .... -.. -------.-- ..... -... -... ---.-.. --.................. -... . 

Adresse .... _ ... _ .. ...... _ ........ _ ..... ..... ...... __ ......... __ .... _ ... _ ... . 

Le montant de la carte d'adhésion (à partir 
de 20 francs) est laissé à l'appréciation du 
souscripteur, selon ses possibilités, compte 
tenu de la nécessité d'apporter le soutien 
le plus efficace à l'action du M.R.A.P. 

MOUVEMENT CONTRE LE RACISME, L'ANTISEMITISME ET POUH LA PAIX (M.H.A.P.) 
120, rue Saint-Denis - Paris (2') - Téléphone : 231.09.57 • C.C.P. : 14-825-85 Paris 
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K&en1otlon , Salle de .. Mutualll~ 
L'ANTISEMITISME ET POUR lA 

GALA 
du lSe anniversaire du M.R ...... P. 

Maxime LE FORESTIER 
à la Mutualité 

mercredi 27 novembre 

à20h30 

aVK 

YV AN LABEJOF 

LE TH~ATRE KODIA 

CONTRE LE RACISME, 
: UI.Of.n. C.C.P. 14-12!I-M 




